
 

 

 

 

 

RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU PARCOURS DU MINI-GOLF 

A : Objet du règlement intérieur 

Article 1 : Le présent règlement intérieur a pour objet de définir les règles de fonctionnement au sein du 
parcours du mini-golf situé sur la piste de l’espace de loisirs de la Badaudière, rue du Chemin Herbu. 

Article 2 : Il s’applique à l’ensemble des utilisateurs du parcours de mini-golf. 

 

B : Généralités et modalités d’emprunt 

Article 1 : Le parcours de mini-golf est en accès libre. Son accessibilité implique le respect du mini-golf : site, 
matériel, environnement et usagers des espaces partagés. 

Article 2 : Chaque utilisateur peut venir jouer quand il le souhaite au sein du parcours mini-golf avec son propre 
matériel. Dans le cas contraire, à défaut de posséder ledit matériel, il est possible d’emprunter du matériel (clubs 
et balles) à la loge du gardien du gymnase François RUIZ, situé rue des Prairies, selon les conditions d’emprunt 
déclinées ci-dessous ou directement via le site internet de la ville de Breuillet ou par le biais d’un formulaire de 
réservation en ligne. 

Modalités d’emprunt : 

Lors de l’emprunt d’un kit de jeu (clubs et balles), il sera demandé à l’utilisateur de : 

- Se présenter à la loge du gymnase, les mercredis ou vendredis de 16H00 à 18H00 en période 
scolaire, pendant les petites vacances scolaires ou jusqu’au 14 juillet pendant la période estivale. 

- Être majeur ou accompagné d’un adulte de plus de 18 ans. 
- Présenter obligatoirement un justificatif d'identité (carte nationale d’identité ou passeport) auprès du 

gardien du gymnase. 
- Remplir un formulaire d’inscription ainsi que signer le règlement/charte éthique du parcours de 

mini-golf. 

Le kit de jeu prêté devra être retourné le mercredi ou vendredi suivant selon la location, entre 16H00/18H00 
auprès du gardien du gymnase.  

Tout usager accédant au parcours de mini-golf est tenu de respecter l'application intégrale du règlement 
intérieur du mini-golf. 

Une fiche de comptage de points est disponible sur le site internet de la ville. 

LE MATERIEL PRÊTÉ EST LA PROPRIÉTÉ DE LA COMMUNE DE BREUILLET.  

- Il convient de respecter le matériel mis à disposition dans le cadre du prêt.  
- Son usage est strictement réservé à la pratique du mini-golf.    
- S’il n’est pas restitué une plainte pour vol sera déposée.  
- Chaque joueur/utilisateur est responsable du matériel qui lui est confié lors de chacun des emprunts. 

En cas de détérioration ou perte du matériel, il sera facturé un forfait de 20 € pour les clubs et 2 € pour 
une balle. 
 



C : Obligations et engagements  

Article 1 : L'utilisation de tout matériel autre que celui proposé par la commune est autorisée. Toutefois, le 
matériel doit OBLIGATOIREMENT être conforme à la pratique du mini-golf.  

Article 2 : L'activité du mini-golf est non encadrée et non surveillée.  

Article 3 : Les enfants de moins de 12 ans doivent obligatoirement être accompagnés d’un adulte. La commune 
de Breuillet ne pourra pas être tenue responsable pour défaut de surveillance en cas de litiges.  

Article 4 : Les animaux ne sont pas admis dans l’enceinte du parcours de mini-golf, même tenus en laisse. 

Article 5 : Les personnes présentes dans l’enceinte du parcours de mini-golf, se doivent de respecter les règles 
de politesse et de bonne conduite avec l’ensemble des utilisateurs du site de la piste de la Badaudière. 

Une vigilance particulière doit être appliquée lors des séances d’entrainement du ROBB afin de ne pas mettre en 
danger les patineurs. 

Article 6 : Il est obligatoire de jouer dans les espaces délimités et de respecter les règles relatives à la sécurité 
des usagers. Seule la pratique du mini-golf est autorisée au sein de la structure (vélos, trottinettes, rollers et 
ballons y sont interdits). 

Article 7 : Chaque joueur s’engage à respecter l’ensemble des consignes de sécurité et est responsable des 
dégâts occasionnés par ses balles et clubs. 

Article 8 : Les joueurs ne doivent pas être sous l'emprise de produits pouvant nuire à leur vigilance ou 
susceptible de modifier leur comportement (alcool, stupéfiants). 

Article 9 : Toute dégradation ou dommage du parcours du mini-golf peut entraîner une réparation de la part de 
son auteur (art 1383 code civil).  

Article 10 : La responsabilité de la commune ne peut être engagée en cas de vol, perte ou dégradation du 
matériel dans l’enceinte du parcours de mini-golf.  

Article 11 : La commune se réserve le droit d’empêcher l’accès au parcours du mini-golf à tout moment sans 
avoir à justifier cette décision. 

 

Le 

Mme Le Maire de BREUILLET 

 

Véronique MAYEUR  



 

 

SECURITÉ ET RÈGLES DU JEU DU PARCOURS DU MINI-GOLF 

 

Consignes de sécurité pour la pratique du parcours du mini-golf : 

Pour jouer au minigolf en toute sécurité, il faut respecter les consignes suivantes : 

1. Ne jamais se placer à côté de quelqu’un qui s’apprête à jouer. Le mieux est de se placer face au joueur pour 
éviter un coup de club. 

2. Il est interdit de courir autour des pistes.  

3. Si ce n’est pas à votre tour de jouer, ne pas se placer sur une piste, ni la traverser.  

4. En dehors des pistes, ne pas faire de geste de simulation de frappe, ni taper dans la balle.  

5. Avant de taper la balle, vérifier qu’il n’y a personne, ni autour de soi ni sur la piste. 

 6. Il est inutile de taper très fort dans la balle, il faut juste doser !  

7. Ne pas passer à proximité de quelqu’un qui joue sur la piste voisine.  

8. Prendre soin du matériel mis à disposition sous peine de devoir le rembourser.  

9. Ne pas lancer la balle à la main. 

10. Il est demandé aux joueurs de respecter les pistes du parcours et l’environnement. 

11. Les rollers, les skates, les trottinettes, les vélos et les animaux domestiques sont interdits.  

12. Les enfants sont sous la responsabilité de leurs parents ou accompagnants. La municipalité décline toute 
responsabilité en cas d’accident lié au non-respect d’une ou plusieurs consignes énoncées ci-dessus.  

13. Vous pouvez réserver le matériel les mercredis et vendredis de 16 h à 18 h au gymnase. Une fiche de 
comptage des points est disponible sur le site internet de la ville. 

  



Règles du jeu du parcours du mini-golf : 

• Vous débutez le jeu depuis le premier trou du parcours. 
• Le but du jeu est de déplacer la balle avec le club, du point de départ au trou d’arrivée, sur chaque piste 

en un minimum de coups (1 coup = 1 point, 2 coups = 2 points). Le vainqueur sera le joueur avec le moins 
de coups. 

• Vous ne pouvez commencer à jouer que lorsque le joueur précédent aura terminé son jeu entièrement 
sur la piste concernée. 

• Sur toutes les pistes, un maximum de 6 coups est autorisé. Si la balle n’est pas rentrée au 6ème coup, 
noter 7 points (6 + 1 point de pénalité) et passez à la piste suivante. 

• Placez la balle sur le point de départ et rejouez-la à chaque fois de son point d’arrêt.  

Pistes avec obstacles :  

• Si la balle ne franchit pas l’obstacle, replacez-la au départ sans pénalité et rejouez. Après 3 tentatives 
ratées, placez la balle à la main après l’obstacle et comptez 3 points + 1 pénalité. Vous jouerez alors votre 
5ème coup. 

• Il faut toujours attendre que la balle s’arrête complétement avant de rejouer (sinon 1 point de pénalité). 
Toute balle stoppée ou cognée avec le pied donne 1 point de pénalité.  

• Toute balle sortant définitivement de la piste sera repositionnée à l’endroit de sa sortie, prenez la 
distance de la tête du club à la bordure afin de repositionner votre balle, perpendiculairement à celle-ci, 
avec 1 point de pénalité. 

• Toute balle s’arrêtant trop proche de la bordure et empêchant de jouer un nouveau coup, peut être remise 
en jeu en la déplaçant de la distance de la tête du club à la bordure sans pénalité. 

• La partie s’arrête après avoir joué sur toutes les pistes et le joueur ayant collecté le moins de points est 
reconnu gagnant. 


